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Extrait de la requête patronale

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE STATUTAIRE DU SPUQ

Mercredi, 28 avril 2010, à 10 h

Café, croissants dès 9 h 15
Salle DS-R510, Pavillon J.-A.-De Sève 

320, rue Sainte-Catherine Est
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//JEAN BÉLANGER – Département d’éducation et 
formation spécialisées, membre sortant du Comité de 
négociation et du Comité exécutif du SPUQ

 Le débat actuel entourant le changement 
de statut des doyens est loin d’être banal 
et ne doit pas être pris à la légère. La 
modification de statut proposée pourrait, 
dans un avenir assez rapproché, avoir des 
conséquences importantes sur le travail des 
professeures, professeurs, en réduisant leur 
liberté académique, ainsi que l’autonomie 
des départements.

Lors de la négociation de notre convention 
collective, il y a déjà un an, le comité de 
négociation s’est opposé à cette demande de 
changement de statut des doyens parce que 
nous ne voyions pas en quoi ce changement 
était nécessaire. Nous avons donc demandé 
à être convaincus. Les arguments alors 
présentés ne semblaient justifier en rien un 
tel changement. On nous disait que cette 
modification de statut ne transformerait en 
rien le rôle actuel des doyens. De plus, on 
nous assurait que la description des tâches 
et responsabilités du doyen, définie à l’annexe 
D de la convention collective, présente bien 
le rôle que l’on souhaite faire jouer à des 
doyens-cadres. 

Alors, pourquoi exiger de retirer le doyen 
de son accréditation syndicale ? À cette 
question, une seule réponse, la nécessité de lui 
faire jouer un rôle de gestion administrative 
du personnel des facultés. Pourtant depuis 
plus de 10 ans, l’absence de cette fonction 
de gestion à la tâche de doyen ne les a pas 
empêchés de jouer le rôle qu’on attendait 
d’eux. 

À vrai dire, la question de fond au cœur de 
ce débat ne porte pas sur le statut, mais 
davantage sur le modèle de gestion qui 
accompagnera ce changement de statut. 
Il s’agit donc davantage de se prononcer 
sur la nature des rôles et pouvoirs que 
l’on accordera aux doyens. Veut-on qu’ils 
relèvent et qu’ils soient imputables, comme 
c’est le cas présentement, de sa base, des 
départements, dans un esprit de collégialité, 
ou souhaitons-nous qu’ils relèvent d’une 

structure hiérarchique et qu’ils soient 
d’abord imputables de la direction de 
l’UQAM et plus directement du recteur. ?

Dans le premier cas, la structure et le statut 
actuel du doyen permettent amplement 
de jouer ce rôle de représentant des 
départements. Dans cette fonction, le 
doyen, peut participer à la vie académique 
de l’Université en coordonnant et en animant 
les activités de développement nécessaires à 
l’ensemble des départements de sa faculté. 
Il peut également jouer un rôle d’animation 
afin de faire émerger des collaborations 
entre les départements. Il reste donc une 
figure importante qui peut contribuer au 
développement des départements sans 
s’immiscer dans l’autonomie de ceux-ci et 
encore moins dans la liberté académique 
des professeurs. 

L’autre modèle, le hiérarchique, s’appuie 
généralement sur un besoin d’orienter les 
actions de la base, ou du moins, d’exercer 
un contrôle sur les choix et priorités de la 
base afin de donner une orientation précise 
à la production de l’Université. Dans un tel 
modèle, le doyen se doit d’être cadre et il 
doit relever de la direction de l’Université. 
Cette approche s’appuie habituellement sur 
le développement d’un plan stratégique de 
l’organisation qui fixe les orientations à 
atteindre et qui dicte en quelque sorte une 
partie des décisions dans l’orientation des 
fonds de l’organisation. 

La mise en place d’un tel modèle, qu’on sent 
être une des motivations de l’administration 
actuelle, va clairement à l’encontre de l’auto-
nomie professorale et départementale et 
sacrifie une partie de la diversité nécessaire 
d’idées, d’objets de recherche ou de modèle 
de pratique. Sans dire que ce modèle ne re-
connaît plus le besoin de pluralité, il est clair 
que l’orientation de financement, la mise en 
valeur dans une planification de certains 
types d’activité auront pour conséquence 
de réduire cette diversité caractéristique et 
centrale dans le rôle d’une université.

Personnellement, je préfère de loin une 
approche où le doyen, 1) s’informe auprès 

des départements des priorités décidées par 
ceux-ci, 2) cherche des terrains d’entente 
entre les départements de sa faculté et 
anime au sein de sa faculté des discussions 
afin d’identifier des priorités à retenir 
représentant les besoins d’une majorité, à 
une approche où le doyen, avant de consulter 
ses départements, se voit imposer des 
contraintes institutionnelles afin d’orienter 
le débat. Je préfère le modèle où le doyen 
est un collègue que j’élis pour me représenter 
en sachant que je peux lui demander des 
comptes plutôt qu’un doyen qui sera nommé 
par la direction suite à une consultation, 
mais qui devra rendre des comptes à 
l’administration avant les départements de 
sa faculté.

Selon moi, le vrai débat ne se situe pas 
du tout au niveau administratif, mais 
davantage au niveau du pouvoir sur les 
orientations académiques et scientifiques 
au sein de notre Université. Veut-on comme 
professeures, professeurs, au sein des 
départements, poursuivre activement notre 
implication dans l’exercice de notre pouvoir 
d’orientation académique et scientifique ? 
Ou souhaitons-nous laisser une partie de ce 
pouvoir à un doyen qui devra vivre avec de 
nouvelles contraintes dans son mandat de 
représentation des départements, à savoir 
relever directement de l’administration de 
l’Université ?

L’important est maintenant de débattre 
ouvertement de cette question et surtout 
de ne pas accepter de se faire imposer un 
changement qui ne serait pas souhaité. 

Les doyens-cadres ? Dans quel cadre ?
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//GUY MÉNARD – Sciences des religions

 La direction de l’UQAM a décidé 
unilatéralement, il y a quelques semaines, de 
mettre un terme aux travaux du comité sur 
le statut des doyens. De la même manière, 
elle a annoncé son intention de saisir la 
Commission des relations de travail d’une 
requête pour exclure ceux-ci de l’unité 
d’accréditation syndicale.

Ces initiatives ne pèchent pas par excès 
de délicatesse, c’est le moins qu’on puisse 
dire. Elles en feront sans doute réfléchir 
plusieurs.

Comme bon nombre de nos collègues, j’avais 
pour ma part acquiescé à ce compromis 
au terme des négociations de l’an dernier. 
Sans gaîté de cœur, assurément. Mais on 
ne peut pas gagner toutes les batailles, et 
cette concession était au moins assortie d’un 
important garde-fou : la création d’un comité 
de professeurs mandatés par la direction ET 
par le SPUQ pour réfléchir à l’ensemble de la 
question du statut des doyens à la lumière de 
trois autres grands principes : la collégialité, 
la gestion participative, le maintien de 
l’autonomie des unités académiques. Dans 
mon esprit, comme dans celui de bien des 
collègues, ces trois principes étaient, pour 
définir ce que serait désormais le rôle des 
doyens, aussi importants que celui de leur 
retrait de l’unité syndicale. Autrement dit : 
d’accord, s’il le faut, pour que les doyens 
deviennent cadres, mais à la condition que 
l’on arrive à s’entendre sur leur statut à 
la lumière de ces trois grands principes 
d’interprétation. Sinon, on revient à la case 
départ, il faut renégocier.

Comme plusieurs, j’avais acquiescé à cette 
évolution institutionnelle en croyant que si 
la direction de l’UQAM tenait absolument 
à ce que les doyens deviennent cadres, elle 
acceptait au moins que ceux-ci le soient 
d’une façon que nous pourrions définir 
nous-mêmes, tous ensemble. En mettant 
un terme unilatéralement à l’important 
travail de réflexion qui était en train de se 
faire et dont, comme plusieurs, j’attendais 
personnellement beaucoup, en interrompant 
ainsi un dialogue académique et en le 

Une bouchée à la fois...
remplaçant par une action judiciaire, la 
direction de l’UQAM, ne semble même plus 
prendre la peine de dissimuler ses priorités 
gestionnaires. Ce que nous en recevons 
comme message, c’est qu’elle est impatiente 
d’avoir des doyens-cadres. Point à la ligne. 
L’UQAM existe pourtant depuis plus de dix 
ans avec des doyens syndiqués sans que le 
ciel ne lui soit tombé sur la tête. Et si le 
ciel, de fait, a bien failli lui tomber sur la 
tête, ce n’est quand même pas parce que 
ses doyens étaient syndiqués… J’ai pu, dans 
ma propre faculté, apprécier la compétence 
et le dévouement de deux collègues qui, 
tout en demeurant membres de notre unité 
d’accréditation, se sont très bien acquittés 
de leur tâche à la direction de notre faculté. 
Pourquoi, alors, une telle précipitation à 
vouloir que ceux-ci deviennent cadres ? En 
quoi y aurait-il à ce point urgence en la 
demeure ?

On peut assez facilement comprendre qu’une 
ministre ou un PDG souhaite de tout cœur 
voir la turbulente UQAM « rentrer dans le 
rang » le plus vite possible. On a plus de mal 
à s’expliquer que tel soit apparemment aussi 
le souhait d’un certain nombre de dirigeants 
de cette université. Il n’est pourtant pas 
nécessaire d’être grand clerc – ou grand 
Clotaire ! – pour admettre que ce qui a fait 
le succès de l’UQAM, depuis quarante ans, 
c’est justement de ne PAS être tout à fait 
« comme les autres ». 

Mais j’entends bien sûr, depuis quelques 
paragraphes, un certain nombre d’arguments : 
Voyons, il ne faut pas paranoïer ! Même 
devenus cadres, nos doyens ne disposeront 
pas du pouvoir – considérable, et souvent 
discrétionnaire – de leurs homologues 
des universités plus traditionnelles qui 
fixent les salaires et les tâches, évaluent 
les prestations, accordent postes, primes, 
subventions, privilèges et permanences. 

Certes.

Certes – pour le moment. 

Car dès que l’on scrute les politiques et 
règlements qui régissent la vie de notre 
université, comme on est amené à le faire 
lorsque, par exemple, on dirige un programme 

ou un département, on prend conscience du 
pouvoir potentiellement considérable de ces 
« nouveaux » doyens – celui-ci englobant 
aussi bien la constitution des jurys de thèse 
que la gestion du personnel de soutien ou 
celle des espaces, en passant par un rôle 
accru dans l’attribution des nouveaux postes 
de profs. 

Aux fins de cette réflexion, admettons 
tout de même que – pour l’instant – nos 
doyens, bien que devenus cadres, n’auront 
effectivement pas autant de pouvoir que ceux 
des universités traditionnelles, et que – pour le 
moment – les prérogatives des départements 
et des assemblées départementales ne seront 
pas substantiellement affectées par leur 
changement de statut. 

Mais pour combien de temps ?

Il y a quelques semaines, lors d’une rencontre 
avec les membres du conseil académique de 
la faculté des sciences humaines, le recteur, 
monsieur Corbo, tentait de se faire rassurant 
par rapport à son projet de parachèvement 
du processus de facultarisation et des 
changements institutionnels induits par 
celui-ci. Il rapportait entre autres choses la 
substance d’une conversation avec un haut 
fonctionnaire du gouvernement au cours 
des négociations de l’hiver 2009. Pourquoi 
ne pas profiter de l’occasion – de suggérer 
ce grand commis de l’État – pour exclure 
également de l’unité d’accréditation les 
vice-doyens et, tant qu’à y être, les directeurs 
de département ? Et notre recteur de lui 
répondre – selon ses dires : Holà ! Allons-y 
une bouchée à la fois ! 

Je dois avouer que l’occasion était trop belle 
et qu’au risque de quelque impertinence, je 
n’ai pu résister à la tentation de demander 
à monsieur Corbo s’il avait déjà choisi sa 
bouchée pour la prochaine négo. Celui-ci – je 
ne peux pas garantir qu’il ait exagérément 
apprécié ma tentative d’humour – s’est 
contenté de répondre que son mandat serait 
arrivé à terme à ce moment-là… 

Lors de futures négociations, pourtant – il 
faudrait être bien candide pour refuser de 
l’anticiper –, et quelle que soit, alors, la 
direction de l’UQAM, il n’y a aucune raison 
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pour que ne se poursuive pas l’opération 
évoquée – et apparemment désirée – par le 
haut fonctionnaire de Québec. On tentera 
ainsi de nous démontrer non seulement qu’il 
est « logique » que les vice-doyens deviennent 
eux aussi des cadres, mais qu’il répugnerait 
à l’intelligence qu’ils ne le deviennent pas, 
étant donné qu’ils sont en fin de compte des 
« prolongements fonctionnels » des doyens, 
partageant avec eux une inévitable (et 
bien normale) « solidarité ministérielle ». 
(Pourrait-on vraiment imaginer, au sein de 
la direction de l’UQAM, des vice-recteurs 
syndiqués, ne relevant pas de l’autorité 
hiérarchique du recteur ?)

Alors – question jeu-questionnaire : qui 
viendra… après, lors de la même négo ou 
quatre ans plus tard, selon ? 

Le s  d i r e c t eu r s  d e  dépar t emen t , 
naturellement, qui sont eux aussi exclus de 
leur unité d’accréditation dans les universités 
traditionnelles, et qui sont d’ores et déjà 
sollicités, dans la nôtre, notamment au 
sein de «comités de régie » sans existence 
officielle, pour subordonner de plus en plus, 
au moins fonctionnellement, les programmes 
– et les directions de programmes – de leurs 
disciplines respectives.

* * * * *

Soyons clair : il ne s’agit évidemment pas, 
ici, de diaboliser qui ou quoi que ce soit, 
mais de réfléchir à la logique interne d’une 
évolution institutionnelle; et, donc, d’essayer 
d’imaginer ce que deviendra cette université 
au cours des années qui viennent, compte 
tenu de ses choix d’aujourd’hui. L’enjeu, en 
effet, n’est pas seulement le changement 
du statut des sept doyens de l’UQAM, 
mais bien plutôt la porte ainsi ouverte, à 
terme, à une transformation encore plus 
profonde et substantielle de nos modes de 
fonctionnement. 

* * * * *

À la fin de notre grève de l’hiver 2009, j’ai 
acquiescé, sans m’en réjouir, au fait que nos 
doyens deviennent des cadres, avec l’espoir 
que nous prenions du moins le temps de 
penser leur fonction, leur statut et leur rôle 
à la manière de ce que nous sommes depuis 
quarante ans. 

 
MOTION DE BLÂME À L’ENDROIT DE LA DIRECTION DE L’UQAM

Résolution adoptée à l’unanimité par le Conseil syndical du 9 avril 2010

ATTENDU la décision de la Direction de l’UQAM de mettre fin unilatéralement aux travaux 
du comité d’étude sur le statut des doyennes, doyens le lundi 22 mars 2010;

ATTENDU le dépôt de la « requête afin de demander l’exclusion des doyens » de l’unité de 
négociation (Art. 39 du Code du travail) adressée par la Direction de l’UQAM 
auprès de la Commission des relations de travail du Québec en date du 25 mars 
2010;

ATTENDU que la Direction de l’UQAM a modifié unilatéralement les pouvoirs et 
responsabilités des doyennes, doyens avant même que le comité d’étude sur le 
statut des doyennes, doyens, prévu dans la lettre d’entente n° 2 de la convention 
collective SPUQ-UQAM, n’ait débuté ses travaux;

ATTENDU que, par son geste unilatéral, la Direction de l’UQAM a de nouveau manifesté 
son mépris à l’endroit du corps professoral et des principes de collégialité et de 
gestion participative de l’UQAM;

IL EST RÉSOLU QUE LE CONSEIL SYNDICAL :

BLÂME la Direction de l’UQAM pour les motifs suivants :

1. Avoir mis fin unilatéralement aux travaux du Comité d’étude sur le statut des 
doyennes, doyens;

2. Avoir déposé une requête, auprès de la Commission des relations de travail, 
demandant unilatéralement le retrait des doyennes, doyens de l’unité de 
négociation;

3. Empêcher, par ces actions, que le débat sur le statut, les rôles, pouvoirs et 
responsabilités des doyennes, doyens se fasse dans le cadre démocratique 
de nos instances uqamiennes.

La direction de l’UQAM aurait dû comprendre 
qu’une réflexion de cette importance risquait 
vraisemblablement de prendre – on était 
entre profs, après tout ! – un peu plus que 
les 45 jours négociés en fin de parcours. Et, 
de ce fait, elle aurait parfaitement pu laisser 
une chance au coureur, c’est-à-dire laisser 
le temps au temps de faire surgir quelque 
chose qui aurait permis d’offrir un large 
consensus à un changement institutionnel 
majeur de notre université. Elle ne l’a pas 
fait, c’était son choix. Plusieurs seront 
nombreux à s’attrister du fait qu’elle ait 
ainsi, une fois de plus, raté une occasion en 
or de se positionner comme une direction 
rassembleuse, inspirante et visionnaire, 
que nous aurions eu le goût de suivre avec 
quelque enthousiasme. Sa précipitation 
à vouloir retirer les doyens de leur unité 
d’accréditation sans qu’ait été mené à terme 

le travail de réflexion sur leur statut a plutôt 
amené plusieurs d’entre nous à se sentir 
floués – une fois de plus.

À nous, donc, lors de notre prochaine 
assemblée générale, de faire connaître 
clairement notre réaction à une telle 
attitude, y compris pour que la Commission 
des relations de travail l’entende, elle aussi, 
clairement. À nous de réaffirmer que notre 
accord avec le nouveau statut des doyens 
était – et demeure – conditionnel au fait que 
nous nous soyons entendus sur la définition 
de leur rôle et de leurs fonctions. À défaut 
de quoi, il me semble que nous n’aurons pas 
vraiment d’autre choix que de reprendre 
la réplique célèbre à une autre tentative 
de réingénierie d’assez triste mémoire, et 
rappeler que – non, décidément, « nous 
n’avons pas voté pour ça ». 
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//DIANE DEMERS – Département des sciences juridiques 

 D’entrée de jeu, je tiens à souligner que, comme toute bonne juriste 
dans les circonstances, je vais laisser à la Commission des relations 
de travail la tâche de décider si les doyens sont des cadres ou des 
membres de l’unité d’accréditation selon la preuve et les prétentions 
des parties en cause. 

Le point que je souhaite aborder est relié à la problématique de 
la représentation de l’académique dans l’ensemble des décisions 
administratives de cette université. Après avoir passé 6 ans à la 
direction de programmes de cycles supérieurs et 6 ans à titre de vice-
doyenne de la Faculté de science politique et de droit, d’abord à la 
recherche puis aux études, je suis convaincue que la compréhension 
par les services des dimensions administratives de la vie académique 
est lacunaire et très régulièrement insatisfaisante et improductive. 
Intéressée par la modélisation systémique, je me suis interrogée sur 
les modèles logiques prévalant à cet égard pour constater que les 
interrelations et interactions sont fréquemment à sens unique. En 
d’autres termes, nombre de décisions sont prises de manière dissociée 
de la réalité du fonctionnement ou des besoins de l’académique et, 
trop souvent, sans égard à l’expérience et à l’expertise des personnes, 
professeure, professeur et personnel de soutien, qui en assurent la 
mise en œuvre.

D’un côté, on considère les départements comme des unités 
administratives responsables du soutien de l’ensemble des opérations 
reliées à l’enseignement et, pour partie, à la recherche. Ce faisant, 
on leur alloue un budget, établi sur des paramètres dont personne 
ne semble connaître la logique au-delà des dépenses incompressibles 
habituelles et dont le montant total est « historique ».  Et, nouveauté, 
on y impute des dépenses salariales pour couvrir les vacances 
cumulées par le personnel qui quitte le département; la règle vise à ce 
que l’on n’autorise pas de cumul de vacances. Vous l’aurez compris, 
cela va bien quand on gère un budget salarial et que l’on peut prendre 
des décisions de gestion de personnel, ce qui n’est pas le cas des 
unités académiques. Devant une telle situation, il faut prendre son 
bâton de pèlerin et frapper à toutes les portes pour éviter de sabrer 
dans les dépenses nécessaires aux activités académiques. Faut-il le 
mentionner, les décisions à l’origine de ces politiques sont prises par 
des unités administratives pour des services, fonctionnant selon le seul 
modèle qu’ils connaissent, et imposées, sans autres considérations, 
aux unités académiques.  

De l’autre côté, les facultés et les départements constituant le coeur 
de la mission académique de l’université, il m’a toujours semblé 
normal que les services devaient intervenir en soutien aux projets 
académiques des facultés et départements. La réalité est nettement 
plus nuancée, pour ne pas dire fréquemment inversée. Ici, également, 
le modèle veut que, pour bénéficier du soutien général ou financier 
d’un service, l’unité académique doive inscrire son projet dans les 
choix politiques établis par le service concerné ou se priver du soutien 
de ce service. Cela vaut tant pour des projets de développement que 
pour des besoins récurrents des unités académiques comme, par 
exemple, les activités de recrutement ou de communication. Ainsi, 
de manière générale, les services font une planification annuelle de 
leurs activités et vous en informent le moment venu. Tant mieux si 
le tout est en accord avec vos projets. 

Bref, vous l’aurez compris, pour moi, la question fondamentale 
est la représentation des unités académiques là où les décisions 
administratives de planification ou de mise en œuvre des politiques 
concernant l’académique sont prises. Force est de constater, par 
ailleurs, que le seul modèle logique reconnu jusqu’à maintenant dans 
cette institution pour tous les aspects administratifs décisionnels est 
celui de la représentation par des cadres. Ainsi, dans la mesure où 
les services sont représentés par des cadres, ils sont régulièrement 
entendus et, conséquemment, ces derniers deviennent les maîtres 
d’œuvre des décisions et politiques administratives de l’institution. 
C’est pourquoi je crois qu’il est grandement temps qu’une 
représentation réelle et fonctionnelle fasse en sorte que les unités 
académiques soient parties prenantes des décisions ou politiques 
administratives concernant l’ensemble des activités académiques, 
et ce, quel que soit le modèle retenu.

Des doyens cadres ? Est-ce la bonne réponse
à la bonne question ?

COMPOSITION DU COMITÉ D’ÉTUDE 
SUR LE STATUT DES DOYENNES, DOYENS
Michel Laporte, 1er vice-président du SPUQ, coprésident
Robert Proulx, vice-recteur à la Vie académique, coprésident
Paul Bélanger, Département d’éducation et formation spécialisées
François Bergeron, Département de mathématiques
Magda Fusaro, Département de management et technologie
Luc-Alain Giraldeau, Département des sciences biologiques
Pierre Lebuis, Département d’éducation et pédagogie
Jean-Guy Prévost, Département de science politique
Serge Robert, Département de philosophie
Max Roy, Département d’études littéraires

Les membres du Comité se sont rencontrés aux dates suivantes :
le 28 janvier, le 11 février, le 18 février, le 25 février et le 18 mars.

Le 22 mars 2010, la direction de l’UQAM a décidé unilatéralement de 
mettre fin aux travaux du Comité d’étude sur le statut des doyennes, 
doyens, même si le travail de ce dernier n’était pas achevé.
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//SYLVIE PINARD – Département de danse

 Professeure au Département de danse depuis 30 ans (trente 
années de plaisirs à faire avancer mon art !), j’ai rencontré beaucoup 
de gens, d’étudiants, de professeurs, d’employés de soutien qui ont 
travaillé à l’avancement et au mieux-être de tout un chacun investi 
dans le développement de cette université. 

C’est au nom de la sacrosainte imputabilité que la direction désire 
exclure les doyens du SPUQ. Ainsi, pense-t-elle, il sera possible de 
mieux assurer une « saine gestion » des facultés et, par ricochet, 
des départements. Les tristes événements d’un passé peu lointain 
nous ont démontré que la direction a fait et fait toujours preuve 
d’intransigeance, une rigidité attestée aujourd’hui par sa décision 
unilatérale d’arrêter les travaux  du « Comité d’étude sur le statut 
des doyennes, doyens » le lundi 22 mars. Mais jusqu’où cette 
imputabilité ira-t-elle ? Ne sera-t-elle pas davantage confondue avec 
pouvoir absolu ?

Le dépôt de la requête demandant l’exclusion des doyens de l’unité 
de négociation, adressée par la direction de l’UQAM à la Commission 
des relations de travail du Québec, confirme la présence d’un point 
de vue aveugle. Mes expériences de multiples directions (programme, 
département et vice-décanat à la Recherche et création de la Faculté 
des arts) m’ont sensibilisée aux « pour » et aux « contre » reliés 
à la question du statut et des pouvoirs des doyens. Les discours, 
discussions, échanges, etc. des derniers six ans m’ont beaucoup irritée 
car je n’ai jamais vraiment saisi le bien-fondé de cette démarche 
d’exclusion des doyens. Au début, j’avais de grandes attentes et j’ai 
cru qu’une structure vivante d’intégrité et de transparence verrait le 
jour; qu’une structure administrative efficace et dépourvue d’intérêt 
particulier saurait arrêter tout esprit susceptible d’être associé de 
près ou de loin à la célèbre phrase « Là où il y a de l’homme, il y a de 
l’hommerie ». (Les intérêts des uns n’étant pas souvent compatibles 
avec les intérêts des autres.)  

Le doyen doit rester au sein de notre unité syndicale, car il demeure 
un interlocuteur privilégié et un porteur de dossier d’importance pour 
tous les membres d’une Faculté. Il veille à contrecarrer tout geste 
d’ingérence de la direction dans les affaires touchant l’académique, 
la recherche et la création, les ressources humaines et matérielles 
de la Faculté et des départements. À ce titre, le doyen accrédité au 
SPUQ agit comme tel. Le contraire m’apparaît peu probable puisque 
le doyen ne sentirait plus la nécessité de rendre des comptes à ses 
collaborateurs, mais dirigerait en fonction des intérêts de la haute 
administration de l’UQAM.

En ce sens, toutes les décisions relevant exclusivement des assemblées 
départementales risquent de se trouver disqualifiées lorsqu’elles 
ne seront pas en accord avec, par exemple, le plan financier, 

Mais pourquoi donc devrions-nous accepter que 
les doyens quittent notre unité syndicale ?

ou d’embauche des nouveaux professeurs, ou d’attribution par 
département des ressources humaines et matérielles, ou tout autre 
sujet préalablement proposé par un doyen relevant de la haute 
direction de l’université. En poussant plus loin, on pourrait même 
assister à l’ingérence du doyen dans les affaires d’un département 
au nom d’un mieux-être collectif facultaire. 

J’entends susurrer à mon oreille une remarque à l’effet que le conseil 
académique saura être le chien de garde des intérêts du collectif qu’il 
représente. Dans ce contexte et hors de toute collégialité, j’en doute 
fort ! Le pouvoir des départements étant limité, aucun d’entre eux 
ne pourrait renverser une décision défendue par un doyen-cadre qui 
représenterait de la haute direction.

Actuellement, les travaux du comité sur le statut des doyens étant 
arrêtés, le statut, le rôle et les responsabilités des doyens risquent 
d’être circonscrits par un tiers et échapper ainsi à une entente 
négociée respectueusement par les deux parties. Pour ma part, la 
dissolution du comité sur le statut des doyens est une autre preuve 
de l’intolérance de la direction, de son désir affirmé d’obtenir gain 
de cause et d’ainsi établir une ligne de commandement relevant 
d’elle seule.  

La direction de l’UQAM désire régler cette question rapidement 
et procéder à la finalisation du dossier sur la facultarisation telle 
qu’annoncée pour le 1er juin 2010, ce qui explique l’arrêt actuel 
des pourparlers. La discussion entre les deux parties étant rompue, 
il est alors plausible de déduire que la juridiction des assemblées 
est bel et bien au cœur du litige : nous devons rester très vigilants 
pour maintenir les clauses de notre convention collective touchant 
le rôle de l’assemblée départementale et tout ce qui découle de ses 
responsabilités. Sinon, cela voudra dire que l’organisation du travail 
et la structure de l’université basculeront vers d’autres espaces qui 
nous sont encore inconnus, pour ne pas dire dans un non-lieu ! 

Les doyens font partie de notre unité d’accréditation, car ils sont 
les garants d’un fonctionnement équitable entre les différents 
acteurs universitaires; ils sont aussi les répondants du maintien des 
juridictions relevant d’abord des assemblées départementales et 
ensuite de celles du comité académique de leur faculté. En les gardant 
membres du SPUQ, ils respectent l’esprit de collégialité nécessaire 
à la survie de notre structure uqamienne basée sur la discussion et 
sur un vote démocratique respectueux des avis divergents. On peut 
préciser leur rôle et leurs responsabilités pour les ajuster à notre 
réalité actuelle, mais on ne peut changer leur statut sans provoquer un 
impact majeur sur les juridictions et pouvoirs des départements.
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//FRANÇOIS BERGERON – Dépar tement  de 
mathématiques, ex-membre du Comité d’étude 
sur les doyennes, ex-vice-doyen à la recherche 
de la Faculté des sciences, directeur du centre de 
recherche institutionnel : Lacim

 À la suite de la suspension prématurée 
(par notre direction) des travaux du comité 
sur le statut des doyens auxquels j’ai 
participé, et pour contribuer à donner une 
base claire aux discussions qui s’ensuivront 
nécessairement autant entre professeurs, 
qu’entre leur syndicat et la direction de 
l’UQAM, il m’apparaît nécessaire de bien 
clarifier ce que devrait être une conception 
bien uqamienne du rôle de doyen de faculté. 
À cette fin, j’aimerais faire part de quelques 
réflexions sur le sujet.

Mes collègues me corrigeront si nécessaire, 
mais il m’a semblé se dégager très 
clairement des discussions dudit comité un 
accord unanime sur le fait que le rôle de 
doyen doit découler d’une compréhension 
essentiellement fédératrice du rôle de nos 
facultés (regroupant départements, centres 
de recherches, instituts, etc.). J’y ai aussi 
perçu un accord tacite sur la nécessité 
d’arrimer ce rôle de doyen aux divers volets 
de la mission des universités comprenant : 
l’enseignement, la recherche et les services à 
la collectivité, tout en tenant compte de leurs 
aspects culturels, sociaux et politiques. En 
cela, le constat commun est qu’il faut insister 
beaucoup plus sur une compréhension 
académique du rôle de doyen que sur une 
conception purement administrative de 
celui-ci.

Notre convention collective contient une 
annexe qui décrit le rôle du doyen de faculté. 
J’en refais ici une lecture commentée à ma 
façon.

Dans un premier temps, le doyen représente 
sa faculté au sein de la société. En effet, 
pour que les universités puissent participer 
activement aux débats entourant de grands 
enjeux sociaux d’actualité, il est important 
qu’elles se choisissent des représentants 
privilégiés (en particulier les doyens) qui 

allient éloquence et crédibilité dans de 
grands champs de la connaissance. Cela fait 
partie implicite de leur mission. Ainsi, il est 
nécessaire que les universités interviennent 
publiquement dans les discussions entourant 
les politiques de financement de la culture 
et de la recherche; pas seulement de façon 
globale et abstraite, mais aussi en en 
détaillant les conséquences explicites à long 
terme. On n’a qu’à penser aux coupures 
annoncées dans le dernier budget fédéral 
pour ce qui est du support aux recherches 
fondamentales sur le climat, ou encore aux 
politiques de censure des communications 
du gouvernement fédéral en ce qui concerne 
les recherches scientifiques menées au sein 
de ministères, pour constater la nécessité de 
cette implication des universités aux débats 
sociaux.

Le doyen représente aussi sa faculté au sein de 
l’université. Il est ainsi à même de sensibiliser 
la communauté universitaire (incluant la 
direction) aux besoins et aux particularités 
des divers domaines représentés dans sa 
faculté. Il défend l’importance d’allouer les 
ressources nécessaires à l’avancement des 
projets priorisés collégialement par celle-ci, 
à partir de ceux présentés par les unités qui 
la composent. En ce sens, son mandat émane 
de la base de sa faculté.

Le doyen s’assure d’animer la richesse de la 
vie académique au sein de la faculté, et il lui 
incombe de chercher à trouver les moyens 
pour que les diverses unités de la faculté 
puissent remplir pleinement les exigences 
de tous les volets de la mission universitaire 
dans les domaines correspondants.

Bien entendu, la tâche du doyen comporte 
aussi une part administrative inévitable : 
planification et organisation, coordination 
entre unités, application des divers 
règlements, présidence de conseil de faculté, 
recommandations et rapports divers, budget, 
etc. Le danger est que ces aspects plus 
administratifs prennent très souvent le pas 
sur les autres rôles du doyen. Ce n’est pas 
pour mal faire, mais plutôt parce que ces 
sujets nécessitent presque toujours d’être 

traités de façon urgente. On remet donc 
naturellement les questions de fond à plus 
tard... toujours plus tard.

Le problème soulevé par les décisions 
récentes de notre direction vient de ce 
qu’elle cherche maintenant à ajouter encore 
plus de responsabilités administratives 
aux doyens. Plus spécifiquement, ils 
deviendraient dorénavant des représentants 
de l’administration « ... prenant entre 
autres les décisions ultimes en matière 
d’embauche, d’évaluation et de congédiement 
des employés administratifs et de soutien des 
facultés ». Certains collègues verront peut-
être cela comme une bonne chose, mais j’y 
vois personnellement (entre autres) la fin 
définitive de l’implication potentielle des 
doyens dans les discussions concernant de 
grands enjeux sociaux. Cela me semble 
aller contre les intérêts à long terme de 
l’UQAM, et même contre les intérêts de la 
société québécoise en général; tout cela sous 
prétexte d’une simplification illusoire de 
simples questions administratives. 

Pour trouver une solution à toute cette 
question, il me semble qu’on peut peut-
être s’inspirer du modèle bien établi à 
l’UQAM des directeurs de départements, ou 
directeurs de centres, quant à l’interaction 
avec le personnel de soutien départemental. 
Advenant qu’ils deviennent dorénavant 
cadres (ce qui est loin d’être obligatoire à 
ce stade-ci des choses), il me donc semble 
inévitable que les doyens seront appelés 
à prendre en charge de plus en plus de 
tâches administratives. On nous a expliqué 
que la principale raison « légale », de cette 
transformation en cadres des doyens réside 
dans la capacité qu’il leur serait dévolu 
d’embaucher, d’évaluer et de congédier 
le personnel administratif et le personnel 
de soutien des facultés. Devant le prix à 
payer pour acquérir cette simple capacité, 
et puisque nous nous accommodons déjà 
très bien des mécanismes déjà en place, il 
me semble simplement logique de s’en tenir 
au statu quo.

Doyen de Faculté... à la mode UQAM 
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//SERGE ROBERT – Département de philosophie, 
ex-membre du Comité d’étude sur les doyennes, 
doyens, ex-vice-doyen à la recherche et à la création 
de la Faculté des sciences humaines

 J’étais membre du comité d’étude sur 
le statut des doyennes, doyens, comité qui 
avait été créé il y a quelques mois pour 
définir leur statut, leurs rôles et fonctions 
et leur modalité de nomination, le tout 
devant être inséré dans une annexe de notre 
convention collective. Les activités de ce 
comité ont été interrompues par la décision 
de la direction de l’Université de présenter 
une requête à la Commission des relations 
du travail pour exclure les doyens de leur 
unité d’accréditation. La principale raison 
invoquée par l’Université pour soumettre 
cette requête est que le délai convenu entre 
la direction de l’Université et le SPUQ pour 
arriver à une entente sur le texte de cette 
annexe est expiré et ce, d’après ce que dit le 
texte de la requête, « sans qu’aucun progrès 
véritablement significatif ne soit réalisé et 
sans que les sujets énoncés dans le mandat 
du comité d’étude n’aient été abordés en 
substance ».

Le texte de la requête met en évidence que la 
position de la direction de l’Université est que 
le doyen doit gérer du personnel et que, par 
le fait même, il n’est pas approprié qu’il soit 
syndiqué pendant qu’il exerce cette fonction. 
Avant de me prononcer sur cette question, je 
tiens à faire remarquer qu’en argumentant 
dans ces termes, notre direction présume 
qu’une université est une entreprise qui, 
comme une industrie ou un commerce, vise à 
réaliser des produits ou services et à faire des 
profits, à travers des tensions politiques et 
juridiques entre l’employeur et des employés 
qui menacent de gruger une part de ces 
profits en revendiquant de bons salaires et 
de bonnes conditions de travail. Sans nier 
que nous sommes en partie dans une telle 
logique de fonctionnement, j’aimerais ici 
rappeler la spécificité de l’université et sa 
fonction sociale. Trop souvent, on oublie 
qu’elle est une institution scolaire supérieure 
de formation et de recherche : elle est 
responsable de former des citoyens éclairés 

Le statut des doyens : une question académique 
au-delà des considérations de droit du travail

et des travailleurs professionnels hautement 
qualifiés, de créer des idées nouvelles, de faire 
avancer les connaissances et de mettre ces 
connaissances au service de la collectivité. 
Cette spécificité est notre raison d’être, ce 
pour quoi l’État nous subventionne, ce pour 
quoi les contribuables nous soutiennent par 
leurs impôts. Quand on pose la question 
du statut du doyen dans les seuls termes 
de relations patrons/employés, on tend à 
oublier, ce qui est bien plus fondamental, 
notre mission. 

Une partie importante de cette mission 
repose sur l’expertise des professeures, 
professeurs et sur leur engagement dans 
la vie universitaire. C’est ce qui fait que 
les universités les plus performantes et les 
plus innovantes en matière de formation 
et de recherche sont celles où la gestion du 
personnel et des ressources matérielles se 
fait en appui aux projets des professeures, 
professeurs et non dans des termes où 
les gestionnaires voient les professeures, 
professeurs comme des employés dont il faut 
se méfier. C’est dans cette perspective que je 
trouve très malheureux que la direction ait 
déposé cette requête et ait ainsi mis fin aux 
travaux de notre comité. 

Contrairement à ce qu’avance le texte de la 
requête de l’Université, ce comité avait fait 
des progrès significatifs et avait traité « en 
substance », et tout au long de ses rencontres, 
du mandat qui lui avait été confié. De plus, 
le comité avait atteint un consensus fort 
relativement à la perspective que je présente 
ici. C’est-à-dire que nous avions convenu 
que le mandat du doyen devait lui venir de 
sa base, autrement dit de ses professeures, 
professeurs, chargées de cours, chargés 
de cours et étudiantes, étudiants et que le 
doyen devait être porteur des dossiers de 
ses programmes, départements et unités 
de recherche. En ce sens, le doyen devrait 
être le coordonnateur et le prometteur des 
projets académiques du sous-ensemble de 
l’université dont il est le leader.

Ma position est que, pour réaliser pleinement 
ce mandat prioritairement académique, 

le doyen doit être détaché de son unité 
d’accréditation. Non pas pour être d’abord 
un patron d’employés, comme le laisse 
entendre le texte de la requête, mais pour 
être un coordonnateur et un porteur de 
projets académiques. Dans cette optique, le 
doyen doit être élu par sa base et doit lui 
rendre des comptes. Contrairement à ce qui 
se passe maintenant, il ne devrait pas passer 
une grande partie de son temps à négocier 
avec des services centraux autonomes et 
ayant une existence indépendante de la vie 
facultaire. Je fus vice-doyen à la Faculté des 
sciences humaines pendant plusieurs années 
et je peux attester des heures incalculables 
que j’ai passées à essayer de défendre des 
projets académiques devant des services qui 
étaient étrangers à nos préoccupations et à 
notre dynamique facultaire. Décentraliser les 
services vers les facultés m’apparaît en effet 
nécessaire pour bien réaliser notre mission. 
Enfin, pour éviter que le doyen ne soit trop 
accaparé par du travail de gestionnaire de 
personnes et de biens, il est essentiel qu’il 
soit soutenu, au sein de sa faculté, par un 
personnel administratif au service de la 
mission académique facultaire. 

Bien que mes collègues syndiqués ne soient 
pas tous gagnés à l’idée d’un doyen détaché 
de son unité d’accréditation, je crois qu’une 
forte proportion d’entre eux partage ma 
conception prioritairement académique 
de son statut. Je peux à tout le moins 
attester que notre comité s’était entendu, à 
l’unanimité, sur cette conception du rôle du 
doyen. En ce sens, ce comité avait fait un 
travail pertinent et important pour donner 
un coup de barre plus académique à la 
gestion de notre université. Nous avions fait 
des progrès significatifs, mais nous avions 
aussi besoin d’un peu plus de temps, puisqu’à 
l’occasion de la rédaction d’une annexe à 
notre convention collective, nous travaillions 
à essayer de centrer davantage la gestion de 
l’UQAM sur sa mission académique. 
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Statut des doyens : syndiqués ou non-syndiqués ?

//LIVAIN BREAU – Département de chimie  Dans le cadre de l’entente de principe 
pour le renouvellement de notre convention 
collective SPUQ-UQAM, les parties s’étaient 
entendues sur la mise sur pied d’un comité 
d’étude sur le statut des doyennes, doyens 
pour examiner les « rôles, responsabilités 
et pouvoirs des doyennes, doyens, de même 
que les modalités de leur nomination ». Mais 
dans un communiqué du lundi 22 mars 2010, 
l’administration faisait part qu’elle avait mis 
fin unilatéralement aux travaux de ce comité, 
considérant les délais expirés, même si le 
travail de ce dernier n’était pas achevé. De 
plus, elle a décidé, tel qu’exprimé dans une 
requête déposée à la Commission des relations 
de travail, de modifier unilatéralement le rôle 
des doyennes, doyens considérés désormais 
par elle comme les « représentants de 
l’employeur » dans les facultés.

Néanmoins, ce problème demeure entier et la 
position des collègues est très partagée sur 
cette question lors des réunions d’assemblées 
générales du SPUQ.  

L’état actuel

Les doyens sont déjà retirés de leurs 
départements et des autres composantes 
académiques; et puisqu’ils sont en principe 
rattachés à leur unité d’accréditation 
syndicale, ils ne peuvent avoir d’autorité sur 
le personnel dévolu à un cadre. Provenant 
tous du corps professoral, les doyens actuels 
ont une bonne connaissance des forces à 
développer et des faiblesses à corriger des 
unités constituantes de chaque faculté. Ainsi, 
on présume qu’au moins en début de mandat, 
une vision de la base est présentement 
véhiculée à l’administration.

Voici en différents points les arguments qui 
concernent cette question.

Arguments en faveur du retrait temporaire des 
doyens de l’unité d’accréditation syndicale

1. Intégration de professeurs dans 
l’administration : ceci devrait permettre 
une intégration de sept (7) anciens 

professeurs comme administrateurs et 
ces personnes devraient être impartiales 
entre les unités composantes de la faculté.  
On présume donc avoir une plus grande 
proportion de membres internes dans la 
gestion de notre université.

2. Transfert des ressources : les doyens 
étant perçus comme les représentants 
de l’employeur, on anticipe un plus grand 
transfert des ressources financières pour 
la réalisation des projets des facultés.

3. Saine gestion : les doyens étant en lien 
direct avec les divers vice-rectorats, cela 
devrait permettre un meilleur suivi de la 
répartition intrafacultaire des ressources 
dévolues à la faculté à la lumière des 
priorités et des orientations retenues par 
le Conseil académique de la faculté.

Arguments en faveur du maintien du doyen dans 
l’unité d’accréditation syndicale

1. Dégagement temporaire des ressources 
professorales : bien qu’il puisse 
y avoir une certaine compensation 
en ressources professorales (postes 
de professeurs substituts) pour les 
candidats temporairement détachés de 
leurs départements, leur remplacement 
par une ressource permanente demeure 
incertain. La réintégration d’un doyen ex-
cadre, à titre de professeur au sein de son 
département d’appartenance pourra être 
difficile après 5 ans (plus encore après 
10 ans de retrait de la recherche) d’autant 
plus si des décisions administratives 
défavorables ont été imposées à ce 
département sous son mandat. Dans les 
faits, on peut s’interroger si le mandat 
n’est pas trop long et si le problème de 
réintégration ne sera pas effectivement 
accentué si le doyen devient de surcroît 
un représentant de l’administration.

2. Gestion trop axée sur la rentabilité : les 
doyens étant devenus des représentants 
de l ’employeur et possiblement 
désireux d’accéder à un poste de haute 
administration, plusieurs craignent de 
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les voir appliquer une gestion austère 
et pingre des ressources budgétaires 
favorisant les programmes rentables au 
détriment de la qualité et ou des besoins 
de la société.

3. Abus de pouvoir : puisque le rôle des 
doyens reste à définir, certains abus de 
pouvoir observés dans d’autres universités 
canadiennes sont à craindre dont : 

•	 des	 recommandations	 négatives,	 en	
raison de conflit de personnalités, sur 
l’obtention de la permanence ou sur 
la promotion d’un professeur en dépit 
d’un avis très favorable de l’assemblée 
départementale; 

•	 des	 recommandations	 favorables	
d’attribution de postes de professeurs 
multidisciplinaires (facultaires) en dépit 
de lacunes dans des champs disciplinaires 
donnés de la faculté;

•	 une	 répartition	 asymétrique	 (voire	
anarchique) des ressources financières 
pour le développement de projets 
nouveaux ou jugés non prioritaires par 
le Conseil académique de la faculté. À 
cet égard en 2006, même le rectorat de 
notre université a connu son épisode de 
développement anarchique de projets 
immobiliers, et ce, malgré les politiques 
et règlements de régie de l’université.

Lacunes

Il existait un mécanisme de nomination et 
d’élection des doyens pour un mandat de 
cinq (5) ans renouvelable une fois, mais 
quelles seront les nouvelles modalités de 
leur nomination ? De même, il n’existe pas 
de mécanisme de destitution dans le cas 
d’abus de pouvoir ou de gestion partiale en 
faveur d’une ou plusieurs unités de la faculté.  
Quels seront les pouvoirs et responsabilités 
des doyens par rapport aux directeurs des 
services (ex. : SRC, SITEL, recrutement/
visibilité, etc.).

Actuellement, le doyen exerce son pouvoir en 
consultation avec son exécutif composé de 
ses deux vices-doyens. Afin de préserver la 
vision de la base, le doyen doit être imputable 
au comité de régie qui est constitué des 
directeurs de tous les départements, centres 
et instituts de la faculté. Lorsqu’un doyen a 
perdu la confiance de son conseil académique, 
ce dernier devrait être en mesure de tenir un 
vote à cet égard et de l’acheminer à la haute 
administration, mais à quelle instance ?

En conclusion, il est tout de même surprenant 
de constater la démarche d’exclusion 
entreprise par notre administration et cela 
n’est pas de bon augure pour une gestion 

transparente. Il est impératif, si nous 
voulons avoir des doyens qui soient une 
courroie de transmission d’informations 
dans les deux sens, à savoir de la base vers 
la haute administration et vice-versa, que 
l’administration réactive le comité sur les 
« rôles, responsabilités et pouvoirs des 
doyennes, doyens, de même que les modalités 
de leur nomination » pour finaliser son 
mandat. Je l’espère vivement, et ce, dans les 
plus brefs délais !

Cette année, le Conseil exécutif du SPUQ a souligné la Journée internationale de la femme, 
le 8 mars, en faisant un don de 1 000 $ à un organisme communautaire sans but lucratif, 
l’Association des aides familiales du Québec (AAFQ), fondée en 1975. Sa mission est de 
faire reconnaître, de faire respecter et de  valoriser le travail en maison privée. L’Association 
intervient auprès des aides familiales afin qu’elles puissent travailler et vivre décemment. 
Ainsi, chaque année, elle répond aux besoins d’information et de formation de centaines de 
travailleuses en maison privée. À travers ses activités, l’AAFQ offre également à ces femmes 
la possibilité de sortir de leur isolement et de créer des liens de solidarité. Sur la photo : 
Nalini Vaddapalli, coordonnatrice (AAFQ) et Marie-Cécile Guillot, secrétaire du SPUQ.

JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA FEMME
Le SPUQ fait un don à l’Association des aides familiales du Québec
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//JEAN-MARC PIOTTE – Professeur émérite, 
Département de science politique et président du 
SPUQ lors de la signature de la première convention 
collective

 Dès la demande d’accréditation, le 
SPUQ et l’administration s’opposent sur la 
répartition des pouvoirs au sein de l’Université. 
En 1971, le tribunal du travail confirme la 
décision du commissaire-enquêteur qui 
inclut dans l’unité d’accréditation les vice-
doyens (nommés présentement doyens), les 
directeurs de département, les directeurs 
de modules et les directeurs de centre de 
recherche. L’administration n’a jamais 
accepté cette décision, cherchant à la 
remettre en question à chaque négociation.

La répartition des pouvoirs

 Lors des discussions de notre première 
convention collective, nous avons insisté 
pour que la composition et les pouvoirs 
de l’Assemblée départementale et de la 
Commission des études soient inclus dans 
la convention, afin qu’aucune modification 
n’y soit apportée sans l’accord de notre 
syndicat. L’administration s’y opposait, 
alléguant avec raison que les conventions 
collectives n’abordent la plupart du temps 
que les salaires et les conditions de travail, 
laissant toute latitude au pouvoir patronal 
dans l’exercice de son autorité. Nous avons 
tenu bon, jugeant les questions de pouvoir 
trop importantes pour les abandonner aux 
mains des dirigeants. L’administration, là 
aussi, a cherché à remettre en question 
ces acquis démocratiques, notamment les 
pouvoirs et la composition de la commission 
des études que le SPUQ a défendus par une 
longue et dure grève de quatre mois en 1976 
et 1977. 

En soutenant ces positions, le SPUQ voulait 
concrétiser, en l’institutionnalisant, la 
mouvance démocratique qui avait présidé 
à la naissance de l’UQAM, influencée 
par Mai 68 et l’occupation des cégeps 
à l’automne de la même année. C’est 
d’ailleurs dans ce cadre que les étudiants 
devinrent des partenaires des professeurs 
dans la confection des programmes, dans 
les modalités d’évaluation des étudiants 
dans chaque cours et dans l’évaluation 
de l’enseignement des professeurs et des 
chargés de cours.

La position de notre syndicat a toujours 
été claire : les instances administratives 
ne peuvent prendre aucune décision sur 
l’enseignement et la recherche sans l’accord 
des instances (assemblées départementales 
et Commission des études) contrôlées 
directement ou indirectement par ceux 
qui exercent la totalité de ces tâches : les 
professeurs. (La participation des chargés de 
cours, qui assument aujourd’hui la majorité 
des cours au baccalauréat, demeure un 
problème non résolu.)

Les difficultés de la cogestion

 Évidemment, cette « cogestion » suscite 
des difficultés. La tâche des professeurs 
est alourdie par leur participation à une 
multitude de comités dont sont épargnés 
nos collègues de l’Université de Montréal. 
Mais l’exercice d’un pouvoir implique 
des responsabilités. Que préférons-nous : 
participer directement à l’orientation de 
notre Université, avec les exigences que 
cela entraîne, ou, comme nos collègues du 
Mont-Royal, ronchonner contre des décisions 
qui sont prises sans leur consentement ? La 
cogestion met à jour les conflits. Que devons-
nous préférer : reconnaître leur existence 
et œuvrer à les résoudre ou chercher à 
les oublier, en se repliant sur notre tâche 
quotidienne, tout en maugréant sur ce qui 
ne va pas ?

Beaucoup de doyens voudraient être exclus, 
comme doyens, de l’unité d’accréditation. Je 
les comprends très bien. Au lieu d’être pris 
entre l’enclume et le marteau, comme ils le 
sont présentement, leur tâche serait facilitée, 
s’ils pouvaient représenter l’administration 
auprès des professeurs au lieu de représenter 
ceux-ci auprès de celle-là. Mais cela se ferait 
au détriment du pouvoir démocratique de 
ceux dont ils proviennent.

J’envie les universités traditionnelles pour 
leur ancienneté, l’étendue de leurs facultés 
et leur financement. Pour le reste, je préfère 
l’UQAM dont la qualité de ses recherches et 
de son enseignement mériterait d’être mieux 
connue et dont la structure démocratique est 
insuffisamment valorisée. 

De bas en haut ou de haut en bas ?
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//MARIO HOUDE – Trésorier

Budget 2008-2009

 Les résultats réels pour l’exercice 
financier 2008-2009 de l’UQAM montrent 
que l’UQAM était dans la situation de 
présenter un excédent de fonctionnement 
de 1,2 M$ au lieu d’un déficit anticipé 
de 19,4 M$. Cet excédent a été ramené 
à un déficit de 7,9 M$ par décision de 
l’administration à la suite de l’abandon d’un 
projet informatique (perte de 5 M$) et d’un 
virement du fonds de fonctionnement au 
fonds des immobilisations de 4,1 M$ pour 
la mise à niveau de l’École des médias. 

Plusieurs facteurs sont responsables des 
économies réalisées. Parmi ceux-ci, il 
est intéressant d’observer que la grève 
des professeures, professeurs a permis 
une économie nette de 3,8 M$ pour les 
charges salariales après entente sur le 
remboursement au MELS. Une économie 
de 1,5 M$ a aussi été réalisée suite au 
dépassement de la moyenne cible des 
groupes-cours. D’autres facteurs ont permis 
des économies, dont la baisse des frais 
financiers et des taux d’intérêt (réduction 
de 7,2 M$). L’UQAM a fait une demande de 
remboursement de 3,3 M$ liés aux montants 
forfaitaires prévus dans le protocole de 
retour au travail. Cette somme pourrait donc 
s’ajouter aux économies réalisées.

Le budget 2008-2009 et la dernière mouture 
du plan de retour à l’équilibre de l’UQAM

Plan de retour à l’équilibre

 Les transferts du fonds de fonctionnement 
au fonds des immobilisations sont effectués 
depuis plusieurs années sans qu’une 
comptabilisation soit faite et les dettes du 
fonds des immobilisations envers le fonds 
de fonctionnement n’ont pas été clairement 
identifiées. 

En considérant que les prévisions du 
plan de retour à l’équilibre montrent une 
accumulation importante du déficit cumulé 
du fonds des immobilisations (prévision de 
137,3 M$ en 2015-2016), il est important 
de pouvoir faire un suivi de l’historique 
des transferts afin de comptabiliser la 
dette interfonds. Uniquement en lien avec 
les versements des sommes payées pour 
l’îlot Voyageur, il a été estimé que le fonds 
des immobilisations devrait rembourser 
22,8 M$ au fonds de fonctionnement. Cette 
somme devrait être récupérée lorsque la 
saga de l’îlot Voyageur sera terminée. 

À cela pourraient s’ajouter plusieurs 
dizaines de millions qui ont été transférées 
antérieurement au fonds des immobilisations. 
S’il se dégage des bilans positifs des fonds des 
immobilisations, les sommes excédentaires 
devraient servir en priorité à rembourser les 
fonds de fonctionnement... à suivre...

Dans le plan de retour à l’équilibre, 
l’embauche de 453 professeures, professeurs 

(358 remplacements et 145 nouveaux 
postes) est prévue durant la période 
2010-2016. 

L’embauche des nouvelles professeures, 
nouveaux professeurs entraîne une 
augmentation des effectifs étudiants où une 
hypothèse de croissance de 9,9 % est prévue 
au premier cycle avec une croissance de 
17,9 % pour les cycles supérieurs. Puisque 
les coûts liés aux augmentations salariales 
prévues à la convention collective des 
professeures, professeurs ainsi que 135 des 
145 postes seront couverts par le MELS, 
ils ne sont pas inclus dans les prévisions 
budgétaires. 

Toutefois, l’augmentation des effectifs 
étudiants est incluse et représente un gain 
net en subventions pour l’UQAM. Cela 
n’étant pas toutefois suffisant pour le 
retour à l’équilibre, les droits de scolarité 
continueront à croître au rythme de 3,33 $ 
par crédit par an entre 2011 et 2016.

Pour atteindre cet équilibre, aucune réserve 
pour augmentation salariale n’a été prévue 
pour le SÉTUE, le SEUQAM, le SCCUQ 
ou le SPUQ après la fin des conventions 
collectives. Par contre, l’UQAM suit les 
recommandations de l’UQ relativement à 
la rémunération des cadres et a prévu une 
augmentation de 4 % par an pendant toute 
la période du plan de retour à l’équilibre !

ASSEMBLÉE ANNUELLE
du Régime de retraite de l’Université du Québec (RRUQ)

Vendredi, 21 mai 2010, 9 h à 10 h 30
Salle DS-R510, Pavillon J.-A.-De Sève 

320, rue Sainte-Catherine Est
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Modifications au RRUQ

Avec l’accord seulement de la Table de négociation 

 //  MARC CHABOT – Département des sciences comptables et porte-parole syndicale à la Table réseau de négociation

 L’article 22.1 du Règlement du régime de 
retraite de l’Université du Québec (le RRUQ) 
accorde à l’Assemblée des gouverneurs 
le pouvoir de modifier unilatéralement ou 
même d’abroger le régime de retraite si une 
telle action lui semble nécessaire. L’inclusion 
d’une clause dans nos conventions collectives 
visant à baliser les pouvoirs de l’Assemblée 
des gouverneurs en vertu de cet article 
constituait un élément essentiel de l’entente 
ratifiée par les syndicats en janvier 2005 
par laquelle nous renoncions à la garantie 
d’indexation (voir SPUQ-Info no 241 de 
février 2005, à la page 2).

Entente du 6 décembre 2007

 En 2007, afin de satisfaire aux exigences 
de la Régie des rentes du Québec, la Direc-
tion du RRUQ transmettait à la Table réseau 
de négociation une proposition stipulant que 
Sur décision de l’Assemblée des gouver-
neurs, une modification sera apportée au 
texte du régime pour établir, le cas échéant, 
l’indexation ou l’amélioration de la retraite 
anticipée, tel que prévu par le régime. 

Soucieux de préserver l’intégralité des 
changements apportés à la formule 
d’indexation en 2005, et de crainte d’avoir 
à subir une hausse des cotisations, le Cartel 
intersyndical des régimes de retraite et 
d’assurances collectives (le CIRRAC) a 
accepté que l’Assemblée des gouverneurs 
puisse disposer d’un pouvoir discrétionnaire 
aux fins de l’application du mécanisme 
d’indexation. À une condition toutefois : 
l’inclusion d’une clause dans nos conventions 

collectives qui obligerait l’Assemblée des 
gouverneurs à modifier le texte du régime 
à cette fin.

De fait, l’entente intervenue à la Table 
réseau le 6 décembre 2007 oblige chaque 
employeur à prendre les dispositions pour 
que l’Assemblée des gouverneurs donne 
effet aux recommandations de la Table 
réseau de négociation quant au versement de 
l’indexation ou à l’amélioration de la retraite 
anticipée (voir SPUQ-Info no 261 de janvier 
2008, aux pages 6 et 7).

Avis juridique

 Durant ces négociations, le CIRRAC 
s’est interrogé sur les recours qu’un syndicat 
pourrait exercer advenant que l’Assemblée 
des gouverneurs refuse de modifier le 
régime de retraite ou qu’une modification 
soit apportée sans obtenir au préalable le 
consentement des parties à la Table réseau 
de négociation.

Selon un avis juridique obtenu à l’automne 
2007, dans la mesure où la convention 
collective est un contrat duquel l’Assemblée 
des gouverneurs n’est pas signataire, elle 
ne peut créer de droits ou d’obligations 
pour cette dernière. L’Assemblée des 
gouverneurs disposerait donc d’un véritable 
pouvoir discrétionnaire à l’égard de toute 
modification dont pourraient convenir les 
parties à la Table réseau de négociation, en 
ce sens qu’elle peut choisir de donner suite ou 
non aux recommandations qu’elle reçoit.

La partie syndicale à la Table réseau a donc 
invité la partie patronale à engager des 
négociations afin d’en arriver à une solution 
qui assure que les modifications négociées 
et convenues entre les parties, et seulement 
ces modifications pourront être apportées 
au RRUQ. La partie patronale a refusé 
d’entreprendre des négociations à ce sujet. 

Le 30 mars dernier, les parties à la Table réseau de négociation des régimes de retraite et des 
assurances collectives en sont venues à une entente concernant la récupération des cotisations 
dites « sur-excédentaires » et les pouvoirs de l’Assemblée des gouverneurs. Cette entente consolide 
la position syndicale à l’effet que la Table réseau de négociation, et non l’Assemblée des gouverneurs, 
est l’entité qui a le pouvoir de modifier le régime de retraite. L’Assemblée générale du SPUQ sera 
appelée à ratifier l’entente intervenue à la Table réseau. 
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À la suite de ce refus de négocier, les syn-
dicats ont porté le dossier à l’attention 
de leur chef d’établissement respectif. En 
octobre 2008, une lettre était adressée à 
chacun des membres de la Commission de 
planification pour leur demander formel-
lement d’intervenir afin que le pouvoir de 
modifier le régime soit restitué aux parties 
prenantes, à savoir chacun des employeurs 
membres du régime et les syndicats concer-
nés par de telles modifications. Les chefs 
d’établissement ont choisi de ne rien faire 
(voir SPUQ-Info no 269 de novembre 2008, 
aux pages 6 et 7).

Récupération des cotisations dites
« sur-excédentaires »

 En novembre 2008, le CIRRAC était saisi 
d’un autre dossier : celui de la récupération 
des cotisations dites « sur-excédentaires » à 
même l’indexation future des rentes. De quoi 
s’agit-il ?

Les actuaires du RRUQ ont constaté, 
après-coup, que le mécanisme d’indexation 
ponctuelle en vigueur depuis 2005 avait 
des conséquences inattendues. À cause 
des exigences contenues dans la Loi sur 
les régimes complémentaires de retraite, 
la rente versée à un retraité, si l’on prend 
pour acquis que l’indexation sera accordée 
tôt ou tard, est supérieure à celle qu’il 
aurait obtenue autrement, selon la formule 
en vigueur avant 2005. La Direction du 
RRUQ a donc proposé l’ajout d’un article 
afin de récupérer partiellement la rente en 
excédent. 

Le 17 avril 2009, le Président du Comité 
de retraite et le Directeur général du RRUQ 
ont envoyé une lettre aux porte-parole pour 
les presser d’accepter les modifications 
proposées : soit que nous acceptions les 
modifications soit que les cotisations 
augmentent de 0,5 %. 

Le 12 juin 2009, la position syndicale 
fut clairement établie par le CIRRAC : 
aucune modification pour récupérer les 
cotisations dites « sur-excédentaires » ne 
sera apportée au Règlement du RRUQ sans 
entente sur le texte d’une clause à inclure 
dans nos conventions collectives pour établir 
assurément qu’aucune modification ne serait 

apportée au régime de retraite sans entente 
préalable des parties à la Table réseau.

Entente conforme au mandat reçu du CIRRAC

 L’entente convenue le 30 mars dernier est 
en tous points conforme au mandat confié 
au Comité de négociation le 12 juin 2009, 
à savoir : 

« Que le Comité de négociation soit mandaté 
pour donner son accord à l’article 23.10 
proposé concernant les cotisations dites 
« sur-excédentaires », à la condition qu’une 
entente intervienne à la table de négociation 
afin de garantir que les modifications 
négociées et convenues entre les parties 
à la Table réseau relativement au texte 
du Régime de retraite de l’Université du 
Québec, et seulement ces modifications, 
s’appliqueront ».

Cette résolution a été adoptée à l’unanimité 
par les syndicats membres du CIRRAC. À sa 
réunion du 25 septembre 2009, à la lumière 
des réponses qui nous ont été fournies 
par la Direction du RRUQ concernant la 
récupération des cotisations dites « sur-
excédentaires », les syndicats ont réitéré, 
toujours à l’unanimité, le mandat donné au 
Comité de négociation.

S’agissant d’une clause à inclure dans nos 
conventions collectives, la lettre d’entente du 
30 mars 2010 doit être ratifiée par chacun 
des syndicats membres du CIRRAC. Le vote 
doit être global : on ne peut pas accepter une 
partie de l’entente et en refuser une autre. 

Chaque employeur et chaque syndicat auront 
alors la garantie que les modifications 
convenues et négociées entre les parties, 
et uniquement ces modifications, seront 
apportées au régime de retraite de 
l’Université du Québec. 

Les professeures, professeurs et les maîtres de langue qui désirent en savoir davantage 
à ce sujet sont invités à consulter la présentation affichée sur le site web du Régime de 
retraite de l’Université du Québec à l’adresse suivante : www.rruq.ca sous la rubrique 
Modification au Règlement pour le maintien des bénéfices au niveau promis. Les questions 
en référence à cette présentation peuvent être transmises directement au Secrétariat 
du RRUQ en utilisant la rubrique Service aux membres.

Pour en savoir davantage sur la récupération
des cotisations dites « sur-excédentaires »
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